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URBANISME GENEVOIS

Pour un réseau des grandes voies de communication

par J.-J. DÉRIAZ, architecte S. I. A., Genève

Frappé par les difficultés qu'on rencontre à examiner sans
parti pris les solutions d'un tel problème, et pour faciliter dans
quelque mesure les décisions à prendre dans ce domaine,
M. J.-J. Dériaz, architecte, a depuis de nombreuses années pris
sur lui d'étudier pour' Genève — avant qu'il soit trop fard —
la question primordiale que représente le choix d'un réseau
des grandes artères de circulation. Il a exposé déjà, dans
quelques cercles privés, les conclusions auxquelles il a abouti.
Le Bulletin technique est heureux de pouvoir les publier
aujourd'hui et de servir ainsi en quelque manière une cause

purement objective, qui est celle du bien de la cité, (Réd.)

I. Plan d'ensemble

Nous tenons à faire remarquer d'emblée qu'il s agit
essentiellement d'un choix d'artères actuellement déjà consacrées

par l'usage, entre lesquelles il est proposé quelques « ponts »

qui permettent ainsi de réduire l'ensemble de ces voies de
communication à un réseau très simple qui s'impose à l'esprit.

Il est important, pour le tourisme et pour les affaires, que
l'on puisse choisir — en quelque lieu où l'on se trouve —
l'artère tendant dans la direction où l'on veut se rendre,
correspondant en quelque sorte à une direction d'instinct,
ce qui n'est très souvent pas le cas actuellement : par exemple,
lorsqu'on arrive à Genève, de Lausanne par le quai du Mont-
Blanc, et qu on veut continuer sur Annecy, on est dirigé —¦

par la signalisation placée au carrefour du Mont-Blanc —
d'abord sur Cornavin, c'est-à-dire presque à 1 opposé de ce

que l'on cherche...

Et cet exemple n'est pas unique.
Le plan présenté (fig. 1) indique deux réseaux d'importance

différente :

1° le réseau principal, en traits pleins; il forme un tout en
lui-même, donnant une idée claire des artères à suivre

pour toaverser Genève par les grandes voies de
communication internationales.

A tous les points de jonction d'artères, on peut changer
de direction par le moyen d'un giratoire ;

2° le réseau secondaire, indiqué en pointillé,' où tous les
changements de direction sont aussi pris par giratoires.

Hors de la ville, ce réseau secondaire correspond aux
grandes routes d'intérêt régional (routes cantonales).

Le principe de logique qui .veut que toute artère puisse, être

parcourue dans les deux sens (revenir par où l'on est allé)
est respecté de la façon la plus étendue. Il n y a de sens

unique qu'en pleine ville, de la place du Rhône à la place
Bel-Air, dans la traversée des ponts de l'Ile et dans la rue
de Chantepoulet (voir fig. 6).

Les parties' d'artères cernées de blanc (en dehors de
l'agglomération) sont celles qui jouissent de la priorité de passage
conformément à la loi fédérale sur la circulation.
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